
Changement dans 
la collecte des déchets :

A partir du 1er février 2016, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle va trier ses emballages 
ménagers dans le nouveau centre de tri à Villers Saint-Paul. Son utilisation du tri optique, plus performant 
que le tri manuel,  simplifie et améliore toute la chaîne de collecte. Au quotidien, cela se traduit par trois 
changements majeurs dans le tri : 

u Davantage de tri des plastiques (nouvelles résines)

u Un bac de tri unique : le bac jaune et éventuellement le bleu 
    en cas de trop plein du bac jaune

u La collecte des bacs jaunes toutes les semaines

Qu’est ce qui change ?
Tous les emballages ménagers 
recyclables sont triés dans un seul 
et même bac : 

u le jaune 

Vous pourrez trier plus 
puisque de nouveaux 
emballages plastiques sont
dorénavant acceptés : 
films, barquettes… (Voir au dos)

Que faire de vos 
anciens bacs bleus ? 
Le geste de tri a été simplifié (grâce 
au tri optique) et le bac jaune a été 
retenu pour collecter tous vos déchets 
d’emballages ménagers. 
Pour votre ancien bac bleu, vous avez 
le choix entre : 

1- Le rendre à la Communauté de
      Communes du Vexin-Thelle 

2- L’utiliser en bac supplémentaire 
      lorsque le bac jaune est rempli

Ce nouveau mode de collecte n’entraînera aucun surcoût 

Un seul bac pour 
tous vos emballages !

Renseignez-vous au 0800 410 309

www.vexin-thelle.com

Mme Sandra BARALLE – Service de gestion des déchets : sbaralle@vexinthelle.com



DANS VOTRE BAC JAUNE 
ET/OU LE BLEU SI LE JAUNE EST REMPLI

Les emballages Et après...

Et après...

Et après...

Plastiques
• Bouteilles et flacons, bidons : 
   boissons, cosmétiques, 
   produits ménagers

• Barquettes de viande, d’œufs

• Films d’emballages, sacs, sachets

• Pots de yaourt, pots de crème

Papier-carton
• Journaux, magazines,
   prospectus

• Papiers d’écriture

• Petits cartons : emballages de yaourts
   paquets de gâteaux, de céréales….

Briques alimentaires
• Soupe, jus de fruits, lait, crème

Métaux 
• Boites de conserve

• Canettes, aérosols vidés

• Barquettes d’aluminium

Le papier carton est utilisé par les papetiers pour 
la fabrication de nouveaux papiers et emballages. 
Cette matière peut se recycler jusqu’à 7 fois.

Chaque composant est séparé (papier, alu et 
plastique). Ils partent ensuite dans leur filière de 
recyclage pour être transformés.

Les métaux sont recyclables à l’infini. Ils sont triés 
par famille puis sont broyés et fondus pour être 
incorporés dans la création de nouveaux produits 
finis tels que des vélos, des machines à laver…

DANS VOTRE BAC 
D ORDURES MÉNAGÈRES

Les déchets 
résiduels

Le verre

La valorisation des déchets 
d’ordures ménagères est faite 
dans des Installations de Stockage 
de Déchets Non Dangereux où le 
biogaz est récupéré pour produire 
de l’énergie verte et locale.

DANS LE BAC À VERRE

• Bouteilles en verre, pots et bocaux , 
    de toutes tailles et de toutes 
    couleurs…

Le verre est un matériau 
qui se recycle à l’infini.

100% RECYCLÉ

NOUVEAUTÉ
100% RECYCLÉ

Les plastiques sont triés par nature et envoyés 
chez des recycleurs. Le plastique recyclé servira 
à la fabrication de nouvelles bouteilles, de laines 
polaires ou encore de produits tels que des 
arrosoirs ou du mobilier extérieur.

100% 
RECYCLÉ

100% RECYCLÉ

• Ordures ménagères, épluchures…

100% 
RECYCLÉ


